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DOSSIER :
Conventionne de fonctionnement pour la mise en place des groupements 
d'employeurs « force de vente ».

Embauche de commerciaux pour la filière viticole départementale 

Entre, d’une part

Le Conseil Général des Pyrénées Orientales, représenté par son Président, Monsieur Christian BOURQUIN, 
agissant  au  nom  et  pour  le  compte  du  Département  en  vertu  d’une  délibération  de  l'assemblée 
Départementale en date du 02 juillet 2007, 

Et, d’autre part

L’ADEFA (Association Interdépartementale Emploi Formation en Agriculture), représentée par son Président, 
Monsieur  Jean  Denis  VIDAL,  agissant  au  nom  et  pour  le  compte  de  l’association  conformément  à 
l’habilitation délivrée par son conseil d’administration,

Préambule

Considérant que,

L’ADEFA, est une association loi 1901 administrée par les partenaires sociaux de l’agriculture dans le cadre 
du paritarisme.
Elle est habilitée par la Commission Paritaire Régionale pour créer des groupements d’employeurs sur les 
départements de l’Aude, de l’Hérault et des Pyrénées Orientales et ainsi permettre la création d’emplois 
formalisés.

Dans les Pyrénées Orientales, depuis 2000, un partenariat étroit  entre le Conseil  Général et l’ADEFA a 
permis de créer  111 groupements d’employeurs agricoles (toutes filières confondues),  soit  près de 160 
emplois temps plein pour des métiers liés aux aspects « production » sur les exploitations.

De manière générale, le groupement d’employeurs permet, par la création d’emplois partagés, de mutualiser 
les besoins de main-d’œuvre des agriculteurs en fidélisant des salariés agricoles ayant la qualité de 
saisonniers, de former ces derniers ainsi que de pérenniser leur emploi.
Il repose sur des complémentarités entre des activités de productions différentes (viticulture, arboriculture, 
maraîchage, …), des entreprises de transformation (caves, …), des artisans ruraux, des associations 
agissant dans le cadre de collectivités territoriales (syndicats d’initiatives, …), ainsi que toutes les activités 
liées au tourisme (campings, hôtels, restaurants).

Aujourd’hui,  la  viticulture de notre Département traverse une profonde crise structurelle  en raison d’une 
baisse de la consommation nationale et d’une libéralisation des marchés qui se traduit  par un excédent 
mondial de 21 millions d’hectolitres.

La France est le pays le plus touché. La Région Languedoc Roussillon est la région la plus sinistrée. Le 
Département des Pyrénées-Orientales est celui qui connaît les plus mauvais résultats économiques avec 



une chute du revenu viticole de 37 % et des pertes estimées actuellement à 800 € par hectare.
En 2007, la surface totale en intention d’arrachage pour les Pyrénées Orientales est  de près de 1 750 
hectares. Si ces intentions sont suivies d’un arrachage effectif, cette surface s’ajoutera aux 3 000 hectares 
arrachés ces deux dernières années, soit un total de 4 750 hectares en 3 ans ce qui représente  15 % du 
potentiel viticole du département.

Néanmoins, à coté de cette crise de masse, des stratégies individuelles basées sur une différenciation 
qualitative et des structures productives réduites permettent à certains vignerons de combattre sur des 
marchés spécifiques avec efficacité. 

Face à ce constat, le Conseil Général a décidé de mettre en place, à titre pilote et expérimental, une action 
spécifique à la filière viticole, de constitution d’une force de vente par le biais de groupements d’employeurs 
à vocation commerciale.

Le Conseil Général précise :

 l’importance  et  l’intérêt  de  la  création  de  groupements  d’employeurs  viticoles  dits 
commerciaux sur le Département en réponse à un déficit de compétences en matière de 
commercialisation et de représentation de la filière 

 l’intérêt  d’un tel  outil  permettant  une mutualisation des compétences et  garantissant  un 
partage des coûts et de ce fait une diminution des charges des exploitations 

 la possibilité de favoriser des emplois dans un secteur en crise sur un nouveau créneau, 
celui de la commercialisation

 la nécessité de distinguer deux types de profils de commerciaux :
- accueil au caveau, présence sur fêtes, foires et salons, rencontre avec 

les touristes,
- commerciaux multicartes à la conquête de nouveaux marchés.

Pour que ces groupements d’employeurs puissent bénéficier des aides du Conseil Général, ils devront au 
préalable être validés par un  Comité Départemental d’Agrément, constitué par : le Conseil Général, le 
Conseil Régional,  la DDA – ITEPSA, l’ADEFA et la Chambre d’Agriculture du Roussillon.

Ce Comité Départemental d’Agrément aura pour mission de :

• valider la constitution de ces groupements d’employeurs,
• s’assurer de la vocation commerciale de ces groupements d’employeurs,
• apprécier  les  critères  de  labellisation  de  ces  groupements  d’employeurs  (nature  du 

contrat de travail,  nombre de membres dans le groupement et stratégie commerciale 
avancée par le groupement),

• déterminer les conditions d’attribution des aides. 

Il se réserve le droit de préconiser ou de rendre obligatoire, des séances de formation au bénéfice 
du salarié retenu par le groupement d’employeurs.

L’aide apportée par le Conseil Général est une aide incitative au démarrage et ne saurait, en 
aucune  façon,  devenir  une  aide  systématique  au  fonctionnement  annuel  de  ces 
groupements d’employeurs.

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT     :  

ARTICLE 1   :

Le Conseil Général souhaite avoir pour partenaire l’ADEFA qui réalisera un travail d’animation et 
d’accompagnement à la création de ces groupements d’employeurs.

Le Conseil Général demande expressément à l’ADEFA de mettre en œuvre avec les différents 



Groupements  d’Employeurs  bénéficiaires,  l’ensemble  des  dispositions  nécessaires  à  la 
pérennisation des emplois après la 2ème  ou la 3ème année de fonctionnement, date définie par le 
type de Groupement d’Employeurs, au-delà de laquelle des modalités de fonctionnement équilibré, 
sans aide départementale, seront à mettre au point.

ARTICLE 2   :

Le  Conseil  Général  souhaite  participer  financièrement,  au  titre  de  son  Programme « Politique 
Agricole Départementale », à la création de ces groupements d’employeurs par l’attribution d’une 
aide destinée à l’embauche de commerciaux pour la filière viticole.

ARTICLE 3   : CONDITIONS ET MODALITÉS D’ATTRIBUTION DES AIDES

A noter deux types de groupements d’employeurs selon la nature des membres :  
- entre caves particulières
- entre caves coopératives ou entre caves particulières et caves coopératives

 Pour les groupements d’employeurs entre caves particulières     :   

Aide du Conseil Général     : 12 000 € pour une durée minimum d’embauche de 2 ans à raison de 
6 000 € / an pendant 2 ans.

Cette aide est accordée sous les conditions suivantes :

- elle ne peut être accordée qu’une seule fois par groupement d’employeur
- elle a pour objet de mettre l’accent sur la constitution d’une force de vente pour la 

filière viticole
- elle sera accordée à taux plein pour un CDI à temps plein ou proratisée pour un 

CDI à temps partiel
- elle reste valable pour l’embauche de salariés en contrat de professionnalisation 

ou en CIRMA 

Elle sera payable sous les conditions suivantes :

- elle sera versée par le Conseil Général sur présentation par l’employeur du contrat de travail liant le 
salarié au groupement

- 1  er   acompte   : 6 000 € versés dès la création du Groupement                            d’Employeurs, suite à sa  
validation en Comité Départemental d’Agrément, puis vote de l’Assemblée Départementale ou de la 
Commission Permanente du Conseil Général.

L’aide sera remboursée si le contrat de travail est rompu dans les 12 premiers mois 
de travail.

- 2  ème   acompte   : 6 000 € versés sur présentation du bulletin de paie du 12ème mois. 

L’aide sera remboursée si  le  contrat  de travail  est  rompu au cours des 12 mois 
suivants. 

Le 2ème acompte sera versé après nouveau vote de l’Assemblée Départementale ou 
de la Commission Permanente de Conseil Général.

 Pour  les  groupements  d’employeurs  entre  caves  coopératives  ou  entre  caves   
particulières et caves coopératives : 

Aide du Conseil Général     : 18 000 € pour une durée minimum d’embauche de 3 ans à raison de 6 000 € / 
an pendant 3 ans.



Cette aide est accordée sous les conditions suivantes :

- elle ne peut être accordée qu’une seule fois par groupement d’employeur
- elle a pour objet de mettre l’accent sur la constitution d’une force de vente pour la filière 

viticole
- elle sera accordée à taux plein pour un CDI à temps plein ou proratisée pour un CDI à 

temps partiel
- elle reste valable pour l’embauche de salariés en contrat de professionnalisation ou en 

CIRMA 

Elle sera payable sous les conditions suivantes :

- elle sera versée par le Conseil Général sur présentation par l’employeur du contrat de travail liant le 
salarié au Groupement

- 1  er   acompte   : 6 000 € versés dès la création du Groupement                            d’Employeurs, suite à sa  
validation en Comité Départemental d’Agrément, puis vote de l’Assemblée Départementale ou de la 
Commission Permanente du Conseil Général.

L’aide sera remboursée si le contrat de travail est rompu dans les 18 premiers mois 
de travail.

- 2  ème   acompte   : 6 000 € versés sur présentation du bulletin de paie du 18ème mois.

- 3  ème   acompte   : 6 000 € versés sur présentation du bulletin de paie du 36ème mois.

Les  2ème et  3ème acomptes  seront  versés  après  nouveau  vote  de  l’Assemblée 
Départementale ou de la Commission Permanente du Conseil Général.

Cette aide sera accordée aux groupements d’employeurs créés entre le 02 juillet 2007 et le 31 décembre 
2008.
Le Conseil Général se réserve le droit de renouveler cette action pour les années à venir.
Le Conseil Général attribuera ces aides dans la limite du budget voté par l’Assemblée Départementale.
Le Conseil Général se réserve la possibilité, en cas de conditions particulières, d’apporter une modification à 
la présente convention par voie d’avenant.

Le Conseil Général s’est fixé un objectif de 30 groupements d’employeurs créés grâce à ce dispositif.

ARTICLE 4   : REMARQUES GÉNÉRALES

- Toute demande d’aide financière sera adressée au Président du Conseil Général (Pôle Agriculture, Forêt et 
Espace Rural) par l’intermédiaire de l’ADEFA des Pyrénées Orientales. Le dossier sera instruit par les deux 
parties puis présenté au vote de l’Assemblée Départementale ou de la Commission Permanente du Conseil 
Général.  Cette même Assemblée se réserve le droit,  par un nouveau vote, d’annuler toute aide et d’en 
demander le remboursement si un problème majeur intervenait.

- En cas de licenciement et en l’absence de nouvelle embauche dans les mêmes conditions, l’aide attribuée 
au Groupement d’employeurs sera remboursée intégralement.

-  En  cas  de  démission  du  salarié  et  en  l’absence  de  réembauche,  l’aide  versée  au  groupement 
d’employeurs sera remboursée au prorata des mois non travaillés.

-  Les aides sont prévues sur la base d’un travail à temps complet ; en cas de temps partiel, l’aide sera 
proratisée.

ARTICLE 5   :



Dans le  cadre  de  cette  convention,  l’ADEFA devra  formaliser  le  projet  de  toute  demande  qui  lui  sera 
adressée avant de le soumettre au Conseil Général. De plus, elle s’engage à instruire techniquement ainsi 
qu’à émettre un avis sur tout dossier adressé directement au Conseil Général et dont les dépositaires ne 
souhaitent pas d’accompagnement préalable du dit organisme. 

Enfin, l’ADEFA s’engage moralement à vérifier qu’il s’agit  bien de Groupements d’Employeurs viticoles à 
vocation commerciale avant de les soumettre à la validation du Comité Départemental d’Agrément.
Un compte rendu précis d’activités sera fourni au Conseil Général pour restitution du travail effectué durant 
l’année.

Le Conseil Général attribuera une aide, dans le cadre du Programme « Politique Agricole Départementale », 
à l’ADEFA pour l’accompagner, durant les années 2006 et 2007, dans cette mission d’animation et de suivi 
auprès des agriculteurs et des groupements d’employeurs.

ARTICLE 6   :

Cette convention est conclue pour la période du 02/07/07 au 31/12/08. 

ARTICLE 7   :

Toute action de communication et d’information réalisée par l’ADEFA devra obligatoirement faire mention de 
la participation du Conseil Général par tous les moyens, à savoir banderoles, logos, plaquettes, articles de 
presse, …

ARTICLE 8   :

Chacune des parties  se  réserve  le  droit  de mettre  fin  unilatéralement  et  à  tout  moment  à  la  présente 
convention, en cas de non respect de l’une de ces clauses.

Fait à Perpignan, le

Pour le Conseil Général Pour l’ADEFA

Le Président, Le Président,
  Christian BOURQUIN           Jean Denis VIDAL
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